
Les mesures du Linky précisions Next-up 
 
Les mesures effectuées avec le champ-mètre avec la sonde isotropique dans une 
habitation équipée du Linky, ont-elles été constatées par huissier ? (Vidéo Linky 
compteur toxique) 
 

 La réponse à votre question : Huissier ou pas huissier ces mesures de champs n’ont aucune valeur 
opposable, même avec des appareils étalonnées, certifiés et agréés seuls des mesures par des 
organismes agréés COFRAC sont opposables et non contestables. 

 Soyez évidemment rassurés ERDF ne le fera jamais bien évidemment, donc il faut engager une 
procédure d’expertise judiciaire, globalement c’est très cher avec en sus les frais d’avocat ; le but c’est 
de la faire provisionner par ERDF par Ordonnance Judiciaire, c’est en cours. 

 Ceci dit les mesures de Next-up sont exactement les mêmes (le graphe) que celles du CRIIREM (le 
radiatif se confond entre 2 m et 2,5 m au bruit de fond. 

 Encore une fois c’est aussi pareil que le rapport de l’Université E uropéennes de Bretagne des 
Telecom , où tout est dit et clairement dit !   

 
Il faut diffuser ce PDF (Linky l’Alerte Sanitaire)  aux Mairies et autres 
interlocuteurs qui vous posent la question, c’est f ondamental d’informer de 
sources autres que les nôtres afin d’être crédible ! 

Autre paramètre les valeurs notamment celles essentielles en champs proches notamment du champs 
électrique BF sont aussi la résultante de l’intensité qui passe dans les câbles, donc dire que c’est 
conforme, certes, mais cela n’a aucun sens, par contre pour une puissance fixe comme celle des LFC 
on peut dire effectivement que la norme est en fixe dépassée à moins de  30 CM, (Confirmation par 
étude ADEME ) mais cela n’empêche pas leur commercialisation et d e ne pas informer la 
population de la dangerosité en champs proches . 

Donc appareils conforment ou pas sous pression des lobbies le législateur s’en fout totalement, c’est 
une constatation, par contre s’ils perturbent par la CEM des autres appareils, dans ce cas comme ce 
n’est pas la santé, oui le législateur s’en occupe ! Un comble !  

 Dans tous les cas il faut absolument cesser d’écouter ce que dit ERDF, c’est perdre son temps et son 
énergie, leurs dires qui changent tous les jours, en sus repris en boucles par presque tous les médias 
ignares et …, sont tous de l’enfumage pour embrouiller, comme par exemple l’envoie des données, 
cela n’a aucune importance, c’est totalement hors sujet que cela soit toute les secondes ou tous les 
jours ou tous les ans, ce n’est pas ce qui irradie, c’est le genre de prose qui est destinée à amuser la 
galerie qui est totalement profane ! 

 Cordialement 

Hugo 

Webmaster NU <webmaster@next-up.org 

Vous pouvez diffuser  car c’est important que les gens comprennent ou commencent un peu à 
comprendre. 

Prochainement ERDF va tout changer comme stratégie et aussi concrètement  avec le Linky, pour 
contrer tant que faire se peut le fiasco qui est à l’horizon ! 

 Autre paramètre majeur : Heureusement que le déploiement va durer, c’est un atout maître qui nous 
aide beaucoup dans la mise en œuvre de notre stratégie ! 


